
 
 

 

Generalsekretariat | Secrétariat général
Haus der Kantone, Speichergasse 6, Postfach, CH-3001 Bern | T: +41 (0)31 309 51 11, F: +41 (0)31 309 51 50, www.edk.ch, edk@edk.ch

IDES Informationszentrum | Centre d’information | T: +41 (0)31 309 51 00, F: +41 (0)31 309 51 10, ides@edk.ch 

PLATEFORME CDIP 
 
 

Marche à suivre pour la recherche de documents 
2 mai 2018 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
003-6.4 MR 
 



 
 

 

1 Principes généraux pour la recherche de documents  
 
Chaque utilisatrice et utilisateur dispose d'un compte d'accès lui permettant de chercher et de consulter les 
documents correspondant à ses droits spécifiques. 
 
La recherche de documents s'effectue soit de manière générale dans tous les documents du site auxquels 
la personne a accès, soit au sein d'une partie d’entre eux, par exemple uniquement sous l'onglet Actes 
CDIP, qui regroupe les décisions, résultats et procès-verbaux des séances des organes de la CDIP, soit 
encore au niveau d'une collection spécifique correspondant par exemple à une séance donnée. 
 
Avant d'effectuer une recherche, il convient de bien déterminer si l'on désire uniquement des résultats 
définitifs (décisions, procès-verbaux), si l'on veut rechercher des documents de séance, ou encore indiffé-
remment dans les deux collections. Pour pouvoir restreindre le corpus de documents dans lequel la re-
cherche sera lancée, il faut tout d'abord s'y rendre (exemple: sélectionner l'onglet Actes CDIP et, éventuel-
lement, l’organe, l’année et le dossier de la séance voulue). 
 
 

2 Recherche 
 
La recherche s'effectue soit via le module Recherche, en haut à droite (voir point 2.1), soit, lorsqu'on est 
dans l'onglet Documents d'une collection, par la fonction Filtre (voir point 2.2).  
Dans les deux cas, la recherche s'effectue plein-texte, et la combinaison des termes est l'opérateur boo-
léen "ET". 
 
2.1 Module "Recherche" 
 
Indiquer dans le champ ad hoc les termes de recherche en les combinant. Une troncature automatique est 
introduite à droite du mot dans la recherche simple.  
Le système trouve les documents qui contiennent tous les termes entrés et les signale à la volée dans une 
fenêtre surgissante. Il est alors possible de cliquer immédiatement sur l’un des documents trouvés. 
 
Il est généralement recommandé de réduire les résultats de la recherche au domaine dans lequel on se 
trouve en cliquant dans la case à cocher Seulement dans le dossier courant. Cela permet, par exemple, de 
n’obtenir que les documents adoptés définitivement et non les documents de séance – ou réciproquement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

Si le résultat avec la recherche rapide n'est pas probant (si le système affiche toujours trop de documents), 
on peut effectuer une recherche avancée (voir flèche no 1 sur l'image ci-dessous).  
 
Mais il est aussi possible, lorsque le nombre de résultats est important, de demander l’affichage de tous les 
documents, soit en cliquant sur la fonction Montrer tous les éléments (flèche no 2 sur l'image ci-dessous) 
ou en pressant simplement sur la touche return ou enter de son clavier.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
2.2 Filtre 
 
La fonction de recherche Filtre est notamment très efficace si l'on recherche des documents au sein d'une 
collection spécifique (exemples: documents d'un organe déterminé, de telle année ou de telle séance) . 
 
La recherche s'effectue à la volée, les résultats apparaissant au fur et à mesure de l'introduction des 
termes de recherche. L'opérateur booléen est aussi "ET", ce qui apporte un résultat plus ciblé à la re-
cherche. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
On peut choisir d’afficher les résultats sous forme de liste (comme ci-dessus) ou de vignettes de prévisua-
lisation des documents (ci-dessous). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


